
PREFET DES BOUCHES- DU- RHONE

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N ° 61 - AVRIL 2013

http:// www.paca.territorial.gouv.fr/ actes3/ webhttp:// www.paca.territorial.gouv.fr/ actes3/ web

http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.paca.territorial.gouv.fr/actes3/web


SOMMAIRE

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL)

Arrêté N °2013092-0001 - Arrêté du 2 avril 2013 portant subdélégation de
signature pour le préfet et délégation de signature pour la Directrice régionale
aux agents de la DREAL PACA .................................... 1
Arrêté N °2013092-0002 - Arrêté du 2 avril 2013 portant subdélégation de
signature aux agents de la Direction régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur, en tant
que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables d'unité
opérationnelle, en matière d'ordonnancement secondaire des dépenses et des
recettes imputées sur le budget de l'État .................................... 6

Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE)

Arrêté N °2013080-0011 - Arrêté portant agrément au titre des services à la
personne au bénéfice de l'association "EMPLOIS RELAIS SERVICES" sise
52, Boulevard Dethez - 13800 ISTRES .................................... 15
Arrêté N °2013080-0012 - Arrêté portant agrément au titre des services à la
personne au bénéfice de la SARL "O2 MARSEILLE SUD" sise 22, Rue Léon
Paulet - 13008 MARSEILLE .................................... 19
Arrêté N °2013080-0013 - Arrêté portant abrogation agrément simple au titre des
services à la personne concernant la SARL "O2 MARSEILLE SUD" sise 22,
Rue Léon Paulet - 13008 MARSEILLE .................................... 23
Autre - Récépissé de déclaration au titre des services à la personne au bénéfice
de la SARL "O2 MARSEILLE SUD" sise 22, Rue Léon Paulet - 13008
MARSEILLE .................................... 26
Autre - Récépissé de déclaration au titre des services à la personne au bénéfice
de l'association "EMPLOIS RELAIS SERVICES" sise 52, Boulevard Dethez -
13800 ISTRES .................................... 30
Autre - Récépissé de déclaration au titre des services à la personne au bénéfice
de Monsieur FARRUGIA Laurent Auto Entrepreneur, sis, 29, Boulevard Loubet -
13710 FUVEAU .................................... 34
Autre - Récépissé de déclaration au titre des services à la personne au bénéfice
de Monsieur FOY Jean- Romain, Auto Entrepreneur, sis Résidence du Cap 
Liouquet -
Bât.B - 13600 LA CIOTAT .................................... 38

Autre - Récépissé de déclaration au titre des services à la personne au bénéfice
de Monsieur GUIGNARD Gilles, Auto Entrepreneur, sis 40, Place Jean- Dominique
Cassini - La Duranne - L'Olympe - B1 - 13100 AIX EN PROVENCE .................................... 41
Autre - Récépissé de déclaration au titre des services à la personne au bénéfice
de Monsieur XXXXXX .................................... 44



Décision - DECISION PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE du 
Responsable de
l'Unité Territoriale des Bouches- du- Rhône de la Direction Régionale des
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi
de la Région Provence Alpes Côte d'Azur aux responsables de services .................................... 47

Le préfet des Bouches- du- Rhône
Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Arrêté N °2013072-0007 - Arrêté portant rejet d'une demande de dérogation aux
règles d'accessibilité dans les établissements recevant du public .................................... 54
Arrêté N °2013072-0019 - Arrêté portant dérogation aux règles d'accessibilité
dans les établissements recevant du public .................................... 57
Arrêté N °2013085-0002 - Arrêté portant dérogation aux règles d'accessibilité
dans les établissements recevant du public .................................... 60
Arrêté N °2013085-0003 - Arrêté portant rejet d'une demande de dérogation aux
règles d'accessibilité dans les établissements recevant du public .................................... 63
Arrêté N °2013085-0005 - Arrêté portant rejet d'une demande de dérogation aux
règles d'accessibilité dans les établissements recevant du public .................................... 66
Arrêté N °2013087-0005 - Arrêté portant dérogation aux règles d'accessibilité
dans les établissements recevant du public .................................... 69
Arrêté N °2013087-0006 - Arrêté portant dérogation aux règles d'accessibilité
dans les établissements recevant du public .................................... 72
Arrêté N °2013087-0007 - Arrêté portant rejet d'une demande de dérogation aux
règles d'accessibilité dans les établissements recevant du public .................................... 75

Les autres Directions Régionales
Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP)

Autre - Arrêté relatif à la fermeture au public le 11 avril 2013 matin de la
trésorerie d'ALLAUCH .................................... 78
Autre - Délégation de signature en matière d'AMR et de mise en demeure de payer-
SIE AUBAGNE au 2 avril 2013 .................................... 80
Autre - Subdélégation de signature CHORUS- Centre de Services partagés
(CSP)- Avril 2013 .................................... 82














































































































































































